
   

 
Le dispositif comprend 12 logements soit 
25 places d’hébergement situés : 
 
- Dans la résidence sociale  
Harpèges dans le centre historique de 
Grasse :  
 
Appartements situés dans les étages  
supérieurs  de la structure, accueillant l’en-
semble des activités conduites par le 
centre social.  
 
- En appartements diffus :  
Grasse, Antibes, Cagnes-sur-Mer, Mande-
lieu-la-Napoule. 
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Demande hébergement SI-SIAO établi par 
le référent social avec diagnostic social  

détaillé 
 

Centralisation des demandes  
par la coordination du SIAO 

 
Transmission des dossiers à  

Harpèges 
 

Entretien préalable avec la personne et le 
référent social 

 
Commission d’admission 

 
Communication de la décision à la personne 

 
Femmes isolées enceintes et/ou 
ayant à charge un ou des enfants 

âgés de moins de 3 ans. 

- en situation de difficulté sociale ; 
 
- en situation régulière ; 
 
- demeurant dans le département des      
Alpes-Maritimes depuis plus de 3 mois ; 
 
- adhérant à un accompagnement social 
global et personnalisé. 

 
 Accompagnement social individualisé, 
en lien avec le référent extérieur 
 

- logement : accueil personnalisé, contrat, 
état des lieux… 
- accès aux droits et aux soins ; 
- parentalité : accompagnement  
pluridisciplinaire (éducateur jeunes enfants, 
travailleur social et psychologue) ; 
- insertion sociale et professionnelle ; 
- accompagnement spécifique, juridique et 
psychologique, si nécessaire. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
  
 Accompagnement collectif  
 

- sorties familiales, culturelles… 
- ateliers collectifs (cuisine, vie quotidienne, 
bien être…) 
- groupe de paroles 
- informations collectives (éducation, santé, 
emploi…) 
- Lieu d’Accueil Enfants-Parents (LAEP), lieu 
d’écoute, d’échange et d’éveil, au sein d’un 
espace ludique. 

  
Les demandes d’admission sont 
adressées, par le référent social, 

directement au SIAO  

Public accueilli 

Procédure d’admission 

Projet d’accompagnement  


